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Pro Transjurane
Le Comité d'action « Pro Transjurane » s'est constitué le 27 septembre
à Courrendlin en présence d'environ septante personnes représentant

tous les milieux du Jura.

Après acceptation du règlement provisoire, l'assemblée des délégués
a procédé à la nomination du bureau exécutif, dont voici la composition :

MM. Charles-André Tièche, de Reconvilier, président ;

François Lâchât, de Bonfol, vice-président :

Francis Erard, de Moutier, secrétaire ;

Paul Simon, de Saignelégier, caissier ;

Pierre-Alain Bassin, de Saint-Imier ;

Pierre Etique, de Bressaucourt ;

Pierre Freléchoz, de Delémont ;

Marcel Houlmann, de La Neuveville ;

Marcel Steiner, de Liesberg, tous assesseurs.

Puis l'assemblée des délégués confia quatre mandats au bureau
exécutif, i.e.:
a) obtenir la reconnaissance et la classification de la Transjurane ;

b) élaboration d'un programme d'exécution ;

c) lancement d'une pétition ;

d) nomination de la Commission technique.
Le bureau exécutif s'est déjà réuni à deux reprises les 10 et 17 octobre,

et a arrêté le texte de la pétition qui se trouve encartée dans le présent
bulletin.

Le bureau exécutif de « Pro Transjurane » en appelle à tous les
lecteurs du Bulletin de l'ADIJ afin qu'ils signent, fassent signer la
pétition et la retournent dans les plus brefs délais à l'adresse suivante :

Comité d'action « Pro Transjurane », case postale 281, 2740 Moutier 1.

AD1J

215


	Pro Transjurane

